
alpinisme

but de la course         date

chefs de course

difficulté description         hébergement

matériel  baudrier  casque  piolet ( s )  crampons  sangles et mousquetons  autre :

Matériel en location le mardi soir de 19 h 30 à 20 h 30 auprès de la personne responsable. Il doit être rendu en bon état le mardi suivant.

rendez-vous                                                   retour estimé

message sur amis.ch dès                                                                       véhicule privé ( 55 ct / km )  bus de la cordée ( 75ct / km )

ce document a été envoyé avant le départ de la course à comite@amis.ch par

Les participants mineurs non accompagnés doivent remettre au chef de course ou au chef de commission une autorisation signée 
par leur représentant légal. Une telle autorisation peut aussi être rédigée pour la saison.

extraits du règlement des courses
3. L’inscription aux courses est obligatoire. Le nombre de participants peut être limité si les difficultés techniques ou les 

problèmes d’organisation l’exigent. Les participants sont sélectionnés en fonction de leur condition physique et de 
leurs capacités techniques.

4. Une course peut être en tout temps annulée, voire modifiée si les conditions nécessaires à son bon déroulement ne 
sont pas réunies.

5. Les participants doivent se conformer aux directives du chef de course.

6. Les participants doivent être au bénéfice d’une assurance couvrant les risques d’accident en montagne, ainsi que pour 
les sauvetages héliportés. Veuillez annoncer votre éventuel désistement au chef de course au moins 24  h.   
à l’avance.

à remettre au président de la commission le plus rapidement possible

conditions et observations

récit de la course écrit par

photos de la course prises par

genève, le signature
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 Veuillez annoncer votre éventuel désistement au chef de course au moins 24  heures   à l’avance.


